
P R É S E N TA T I O N  D E  
L A F I L I È R E  S 2 T M D

V O I X ,  D A N S E ,  I N S T R U M E N T  
2 0 2 6 - 2 0 2 7

L Y C É E  S A I N T  E X U P É R Y  /  C O N S E R V A T O I R E  D E  L Y O N



Q U ' E S T- C E  Q U E  
L A  F I L I È R E  
S 2 T M D ?

• La filière technologique Sciences et Techniques du 

Théâtre, de la Musique et de la Danse

(S2TMD) accueille des élèves qui ont cultivé une pratique 

artistique significative en musique ou en danse pendant 

plusieurs années.

Ces élèves aspirent à développer et approfondir leurs 

compétences et connaissances dans leur domaine 

artistique respectif. Ils souhaitent combiner leur parcours 

de formation artistique avec un enseignement général de 

qualité leur permettant d'envisager des études 

supérieures générales ou artistiques.



Q U A N D  L E  B A C  
T M D  D E V I E N T  
L E  B A C  S 2 T M D

• En 2019, le bac technologique TMD - techniques de la 

musique et de la danse - a changé d’intitulé pour 

devenir le bac S2TMD - sciences et techniques du 

théâtre, de la musique et de la danse.

Cette modification a impliqué un élargissement de l’offre 

pédagogique, qui permet une orientation après la 

seconde générale vers une première à spécialité 

artistique S2TMD ou une autre filière.



P O U R Q U O I F A I R E  
U N  B A C  S 2 T M D ?



D E U X  R A I S O N S

• Préparer le baccalauréat tout en conservant une 

pratique artistique de haut niveau.

• Approfondir ses connaissances culturelles et 

générales, en complément de son projet artistique.



L E  P R O G R A M M E  
D E  L A  F I L I È R E  S 2 T M D

Exemple d’un planning Musique
2DE Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h-8h55

Cours au lycée Cours au lycée Cours au lycée Cours au lycée

9h-9h50
Cours au lycée

10h10-11h05

11h05-12h

12h-12h55

12h55-13h50

Cours au lycée

13h50-14h45

14h50-15h45

Cours au CRR
Ou

Travail EN 
AUTONOMIE

Cours au CRR
Ou

Travail EN 
AUTONOMIE

Cours au CRR
Ou

Travail EN 
AUTONOMIE

Cours au CRR
Ou

Travail EN 
AUTONOMIE

15h55-16h50

16h50-17h45

18h30-19h30

Cours au CRR
Ou

Travail EN 
AUTONOMIE

19h30-20h30

20h30-21h30



L E  P R O G R A M M E  
D E  L A  F I L I È R E  S 2 T M D

Exemple d’un planning Danse

les plannings peuvent un peu évoluer 
d’une année scolaire à l’autre

DANSEURS Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h-8h55

Cours au CRR

Cours au lycée Cours au lycée Cours au lycée Cours au lycée

9h-9h50

10h10-11h05

11h05-12h

12h-12h55

12h55-13h50

Cours au lycée

13h50-14h45

Cours au CRR

14h50-15h45

Cours au CRR Cours au CRR Cours au CRR

15h55-16h50

16h50-17h45

18h-19h

19h-20h



L E S  
I N F R A S T R U C T U R E S



L E  LY C É E  S A I N T- E X U P É R Y

8 2  R U E  H É N O N D A N S  L E  4 È M E  

A R R O N D I S S E M E N T  D E  L Y O N



L E  C O N S E R V A T O I R E  
D E  L Y O N
4  M N T C A R D I N A L  D E C O U R T R A Y
L Y O N  5



L E S  P R O J E T S  D E S  
C L A S S E S  S 2 T M D

• Un enseignement qui rayonne au sein du CRR, du lycée et au-delà, sur le 

territoire.

• L’élaboration d’un projet pluridisciplinaire par an, réunissant les compétences 

des deux partenaires et des différentes équipes pédagogiques, autour d’une 

production artistique aboutie dans un lieu dédié.

• Des projets développés dans le cadre des parcours spécifiques : musiciennes 

musiciens/ danseurs danseuses.



E X E M P L E S  D E  
P R O J E T S  

P É D A G O G I Q U E S  
E T   

A R T I S T I Q U E S
E N  2 0 2 5 / 2 0 2 6

D A N S E
M U S I Q U E  

Décembre : 

- 2 Concerts symphoniques à l’église St 

Bonnaventure

Janvier: 

- Julibate Deo à la crypte de Fourvière

Février :

- soirée « Numbers" à l’espace Mont D’or de 

Champagne en Mont d’or

Mars :

- concert caritatif organisé au lycée et assumé par 

la classe de 1ère

Avril :

- Projet danse voix instruments théâtre 

« Un Sacre", mis en scène à la salle de la Ficelle 

- Spectacle des terminales S2TMD à la Croix rousse



P E R S P E C T I V E S  

P R O F E S S I O N N E L L E S

Après un cursus de l’enseignement supérieur, des débouchés existent dans les

domaines de l’enseignement (professeur, animateur, intervenant…), de

l'administration, de la gestion et de la médiation culturelle (gestionnaire de

spectacles, administrateur de salle…) entre autres. Vous pourrez exercer

également un métier du spectacle (pianiste, compositeur, chef d’orchestre,

danseur, comédien…). Vous pouvez aussi définir un projet tout autre en optant

pour des études de langues, droit, psychologie, lettres, ostéopathie, etc.



I N T É G R E R U N E C L A S S E S 2 T M D  A U  
C O N S E R V A T O I R E  D E  L Y O N

C O M M E N T  F A I R E ?



N I V E A U  R E Q U I S

Pour les danseurs, comme pour les musiciens, l'entrée en 

S2TMD est conditionnée par, au minimum, un niveau de fin 

de 2ème cycle d’une école administrée par l’État. 

Tout candidat passe une évaluation d'acquis -

correspondant à une pratique antérieure soutenue - par 

l'interprétation de pièces imposées en musique, d'un cours 

technique et d’un atelier en danse et d’un entretien.

+ test de formation musicale pour les instrumentistes et les 

chanteurs, qui permet de connaitre le niveau des candidats



I N T É G R E R U N  C U R S U S  
S 2 T M D  

Au conservatoire de Lyon/Lycée Saint Exupéry,

l’entrée peut se faire en 2nde générale option

culture et pratique de la danse ou de la musique

& en 1ère S2TMD



I N T É G R E R  U N  C U R S U S  S 2 T M D  

1. Déposer une candidature jusqu’au 06 février 2026.

Le dossier est à télécharger sur le site www.conservatoire-lyon.fr à partir du

05 janvier 2026 et à retourner au Conservatoire.

Attention : les candidats ne peuvent se présenter qu'à une seule discipline.



2. Se présenter aux épreuves d’admission suivant le calendrier des épreuves.

• Danse (classique et contemporaine) : le samedi 21 mars 2026

• Instruments et voix : le mercredi 4 ou 11 mars 2026 selon la discipline choisie

I N T É G R E R  U N  C U R S U S  S 2 T M D  



3. L'admission définitive est prononcée par une commission au regard de

l’étude du dossier scolaire, des épreuves d’admission et en fonction du nombre

de places disponibles.

La liste des admis(es) est publiée par l'Éducation Nationale.

I N T É G R E R  U N  C U R S U S  S 2 T M D  





C P A C  :  C O L L E C T I F  D E S  
P A R E N T S  D U  
C O N S E R V A T O I R E

• Le CPAC représente les parents et adhérents dans les instances 

statutaires du Conservatoire - Contribue à l’animation de la vie du 

Conservatoire et peu apporter une mise en réseau pour trouver un 

hébergement.

• Pour adhérer : cela est possible en ligne via Hello asso

Contact : cpac.lyon@gmail.com

https://www.helloasso.com/associations/collectif-des-parents-d-eleves-
du-conservatoire/adhesions/bulletin-d-adhesion-2025-2026

mailto:cpac.lyon@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/collectif-des-parents-d-eleves-du-conservatoire/adhesions/bulletin-d-adhesion-2025-2026


C P A C  :  C O L L E C T I F  D E S  
P A R E N T S  D U  
C O N S E R V A T O I R E

• Afin de faciliter la mise en relation des familles pour mutualiser les 

déplacements des enfants au Conservatoire, l’association des parents 

(CPAC) a créé la communauté « Les parents d’élèves du Conservatoire de 

Lyon » sur le site de covoiturage Mov’ici.

• Ce site est gratuit et permet de renseigner des itinéraires quelque soit le 

mode de déplacement utilisé:

• https://movici.auvergnerhonealpes.fr/covoiturage-

communaute/1000222/Les-parents-d-eleves-du-Conservatoire-de-

Lyon

https://movici.auvergnerhonealpes.fr/covoiturage-communaute/1000222/Les-parents-d-eleves-du-Conservatoire-de-Lyon


C O N T A C T S  U T I L E S

• Lycée Saint Exupéry  - 82, rue Hénon - Lyon 4e –

Tél. : 04.72.10.91.91

• Conservatoire à Rayonnement Régional - 4 montée Cardinal 
Decourtray Lyon 5e 

Tél: 04 78 25 91 39

• CPAC : cpac.lyon@gmail.com

mailto:cpac.lyon@gmail.com

